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Les équipements: le radar SLAR, le scanner IR/UV, la caméra TBNL

Les différentes 
informations collectées par 
les avions POLMAR

SLAR
IR UV

 

 

L’ensemble de ces photos constitue un faisceau d’indices qui peut être 
complété, le cas échéant, par les transpondeurs AIS donnant la position du 
navire et permet de qualifier l’illégalité du rejet. 

���� L’observation satellitaire 

� La détection des pollutions 

Actuellement, l’Agence européenne de sécurité maritime gère, en 
temps réel, un système d’observation satellitaire qui délivre, trente minutes 
après le passage du satellite sur zone, des photos aux autorités nationales 
chargée de lutte contre la pollution. Mais l’efficacité de ce système n’est pas 
assurée (par exemple, en 2009, 50 clichés, 40 exploitables et une seule 
détection de fait de pollution).  

De facto, ce dispositif de surveillance satellitaire est très 
insuffisant. 

D’une part, les conditions de la détection des nappes et des bateaux 
sont différentes : 

- pour détecter les nappes, il ne faut pas de mer « d’huile » et une 
résolution de 300 à 500 km suffit ; 

- pour détecter les bateaux (et avoir quelques données sur leurs caps), 
il faut une mer plate et une résolution de 50 m. 
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Par ailleurs, il faut rappeler :  

- qu’un satellite ne fonctionne que 10 mn sur une orbite d’1 heure 40 ; 

- qu’en mode général, un satellite ne « revisite » une zone que tous les 
4 à 5 jours et qu’une demande de recherche de navires prend 6 à 8 heures pour 
réorienter l’antenne (si le satellite n’est pas dédié à d’autres usages).  

La détection satellitaire est donc, en l’état, très aléatoire. 

Pour avoir une couverture complète des océans, il serait nécessaire de 
coupler :  

- une constellation de 4 satellites (BFR – basse fréquence de 
résolution) qui ont une fauchée plus large. (Pour la Méditerranée, cela 
permettrait deux passages par jour et de détecter 90 % des bateaux de plus de 
40 m (pour un coût de 600 millions d’euros et 200 millions d’euros pour les 
lancements) ; 

- une constellation de 6 satellites détectant les signaux AIS1 des 
navires (couverture mondiale, temps de revisite : 1 h 30). 

� La surveillance des dérives de nappes 

Couplés avec les données de l’océanographie spatiale, les systèmes 
satellitaires peuvent fournir des prévisions de dérives assez précises, comme 
dans le cas de l’incident du Golfe du Mexique : 

 

 

 

                                                
1  Le système AIS ne permet de détecter les transpondeurs que jusqu’à 50 nautiques des côtes. 
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���� Le marquage des hydrocarbures 

L’identification des hydrocarbures de la traînée des navires polluants 
pourrait être un élément complémentaire de preuve (en particulier, pour les 
nappes orphelines). 

Mais il suppose le déploiement d’un dispositif lourd de prélèvements 
et d’analyses. 

Aussi, dans ce domaine, votre rapporteur se bornera-t-il à évoquer les 
pistes actuellement à l’étude : 

- les marqueurs allogènes qui ont le défaut d’être toxiques ; 

- les marqueurs ADN : 

� par ADN de synthèse qui fonctionne en laboratoire mais dont la 
survie en mer n’est pas assurée ; 

� par les bactéries qui présentent le défaut d’encrasser les filtres. 

���� Les installations de sécurité passive 

La sécurité passive a pour but de répondre à certaines situations en cas 
d’accident et, en particulier, d’identifier rapidement les circuits de pompage 
des cuves en cas de naufrage. 

Ce sont des dispositifs de vidage d’urgence des cuves et réservoirs, 
installés directement à bord des navires. Ils assurent, en permanence, une 
accessibilité à toutes les cuves. Concrètement, il s’agit d’équiper chaque cuve 
ou soute à combustibles des navires de deux circuits de sécurité. Ces circuits 
sont immédiatement accessibles sur le pont du navire, avec une signalétique 
appropriée, pour les identifier rapidement au cas où le navire serait coulé en 
grande profondeur. 

Actuellement, ces systèmes équipent ou sont en voie d’installation sur 
35 navires. 

Une étude effectuée par le Centre de documentation, de recherche 
et d'expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux (CEDRE) 
montre que, si ces systèmes avaient été installés sur des bateaux ayant fait 
naufrage dans les années antérieures, il en aurait résulté un gain de temps 
et donc une forte diminution des pollutions engendrées par ces fortunes de 
mer. 
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Source : Cedre 

 

 

c) des résultats en progression mais encore insuffisants 

���� Une diminution des rapports de pollution dans la Zone de 
protection écologique française (ZPE) 

La mise en place du dispositif français (législation répressive, 
juridiction spécialisée, systémisation des actions de surveillance des douanes) a 
abouti à une diminution de 70 % des rapports de pollution1 (POLREP). 

Au total (Atlantique et Méditerranée) sur la période 2000-2009, 
45 rejets illicites ont été contrôlés par les douanes et 31 capitaines ont fait 
l’objet de condamnations à des peines d’amende. 

En Méditerranée, sur une période plus récente, on a enregistré : 

- en 2008, 179 POLREP, et 2 procès-verbaux, 

- en 2009, 134 POLREP et 2 procès-verbaux. 

Sur la même période, 148 procès-verbaux ont été dressés en 
Atlantique. Les douanes estiment que cela est imputable à la croissance dans 
l’espace maritime méditerranéen d’un trafic d’huiles végétales (olive, palme) 
dont les rejets ne sont pas illicites et dont il est malaisé, en l’état actuel des 
techniques, de différencier les effluents de rinçage des cuves de celles des 
hydrocarbures. 

                                                
1  Ces rapports de pollution ne s’identifient pas nécessairement à des rejets illicites ; le seul 

lavage d’un port peut aboutir à rejeter 20 litres d’huile dans la mer qui produisent une trainée 
de plusieurs kilomètres. 
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On notera qu’il existe deux zones sensibles, l’ouest corse – le cabotage 
des navires italiens est peu surveillé par les autorités italiennes – et l’axe 
Gênes-Barcelone : 

 

Carte POLREP Méditerranée

 

 

���� Un dispositif dont la réalisation reste incomplète 

L’amélioration de la situation dans la ZPE française ne doit pas 
masquer une réalité : le dispositif juridique robuste construit peu à peu pour 
lutter contre les rejets illicites ne vaut que s’il est mis en œuvre par les Etats 
riverains qui s’y sont engagés ; ce qui est loin d’être le cas. 

Et, on a pu constater, à la suite du durcissement de ce dispositif, un 
déport des rejets illicites vers le sud du bassin dont les réseaux de surveillance 
sont moins actifs. 

Ces différences d’application de normes internationales, pourtant 
librement acceptées, visent assez largement les Etats du Sud (absence 
d’installations portuaires d’élimination des résidus d’eaux usées de cales et 
de boues, certificats de navigation délivrés « très librement », etc.). 
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Mais on peut aussi l’observer au Nord : 

- dans certains Etats européens, l’application de la Directive 2009/123 
établit des peines qui ne sont pas proportionnelles à la gravité des dommages 
causés par les pollutions aux hydrocarbures ; 

- d’autres Etats européens n’ont pas mis en application les 
dispositions du protocole de la Convention de Barcelone, prévoyant d’informer 
les parties en cas de pollution dans les eaux situées sous leur juridiction. 

C’est le cas de l’Italie qui, en 2010, n’a pas prévenu la France d’un 
incident pétrolier intervenu dans le port de Gênes et, à la suite duquel une 
nappe de 200 tonnes a été portée par le courant ligure vers les côtes françaises. 

Il est vrai qu’en fonction d’un droit moins unifié que le nôtre, 
l’autorité responsable était la capitainerie du port de Gênes… 

 

A côté de ces manquements à l’application du droit, un autre 
problème émerge : la lenteur relative des fusions des systèmes 
d’information. 

Si, grâce au réseau Thétis, celle-ci est effective dans l’espace européen 
pour l’exercice du contrôle de l’Etat du port, il n’en est pas de même de la 
surveillance de la navigation en mer. 

En l’état, plusieurs systèmes coexistent : le déploiement des radars 
côtiers de la marine nationale (mais dont la portée est réduite à 
20 millesnautiques), le VTS pour les approches des ports, l’AIS (automatic 
identification system) dont les balises donnent des informations toutes les 
12 secondes mais ne portent que jusqu’à 50 nautiques, et le système LRIT géré 
par l’OMI, qui repose sur un déploiement satellitaire et donne l’identification et 
la position des navires sur tous les océans, mais seulement toutes les 
six heures). 

La DCSN (ex Direction des constructions navales) travaille en 
collaboration avec l’Union européenne pour constituer un logiciel fusionnant 
l’ensemble de ces données et intégrant des capacités de discrimination pour 
identifier les comportements à risque. 

 

* 

* * 
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Au total, cet aperçu de l’état de la contamination de la Méditerranée 
permet d’avancer les constats suivants : 

1. les champs de contamination de cette pollution sont 
inégalement explorés : 

- le littoral l’est beaucoup plus que la côte et la côte plus que les 
grands fonds, 

- le Nord plus que le Sud, 

- les molécules polluantes les plus connues plus que les molécules 
émergentes. 

2. la contamination des milieux est très réelle mais contrastée : 

- au Nord, l’ombre portée des polluants persistants interdits depuis 
une ou plusieurs décennies est indéniable, même si on commence à observer les 
effets de ces interdictions ; 

- au Sud, compte tenu de la faiblesse relative des réseaux 
d’assainissements, les pollutions organiques sont marquées, de même que les 
pollutions chroniques imputables à l’industrie et à un usage généreux des 
pesticides ; 

3. L’implication des autorités est différente au Nord et au Sud, 
compte tenu de l’état de développement et des priorités affichées. Ceci aussi 
bien en matière de surveillance que d’effort de recherche. 

4. En matière de recherche sur la pollution, la terre commande la 
mer. Dans les pays de l’Union européenne, l’effort de recherche sur les 
polluants demeure massivement concentré sur les eaux continentales. 

 

Cette situation implique que l’on analyse assez précisément les 
structures de gouvernance de la lutte antipollution mises en place depuis 
une trentaine d’années. 
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CHAPITRE III : UNE GOUVERNANCE DE LUTTE ANTIPOLLUTION 
ENCORE TROP DISPERSÉE 

La géographie semi-fermée du bassin méditerranéen, le faible brassage 
de ses eaux, leur renouvellement en un siècle, rendent ses milieux marins plus 
vulnérables aux pollutions chroniques que ceux de l’océan. 

Les courants qui déplacent les pollutions autour du bassin devraient 
commander, encore plus qu’en Atlantique, une forme de solidarité entre les 
Etats riverains. 

Dans cet esprit, des politiques de coopération ont été mises en œuvre. 

Mais un des paradoxes de cette gouvernance commune est, qu’au 
fil des temps, les échelons de coopération se sont amoncelés sans que cette 
profusion d’interventions renforce de façon décisive les réponses 
communes à la progression de la pollution dans le bassin. 

 

A. LE RÔLE PRÉDOMINANT DES ETATS 

La mer demeure principalement gouvernée par ses Etats riverains, 
comme l’est son droit, essentiellement conventionnel, dont l’application 
dépend de ces Etats. 

L’importance de la souveraineté des Etats est d’autant plus forte 
dans le domaine de l’environnement que la majeure partie de la pollution 
de la mer est d’origine tellurique et que la plus grande partie de cette 
contamination affecte le littoral et la zone située à l’intérieur de la limite 
des 12 milles nautiques, fixée pour la définition des eaux territoriales. 

Le niveau de pollution du bassin dépend donc, en première instance, 
des politiques menées en interne par les Etats. 

Mais il est aussi pendant à l’implication de ces Etats dans les 
politiques d’ensemble qui sont conduites sur cet espace. 

Dans ces deux cas, on a observé que ni les degrés de priorité, ni les 
efforts de mise en œuvre d’un droit répressif, ni même le fait de remplir les 
obligations d’accords internationaux n’étaient les mêmes, entre la rive Nord et 
les rives Sud et Est, mais aussi parmi les Etats riverains de ce dernier ensemble. 

Cet état de fait introduit des facteurs d’incertitudes et des zones de 
faiblesse dans la gouvernance commune de la lutte anti-pollution. 
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B. LES ÉBAUCHES DE GOUVERNANCE COMMUNE DE LA LUTTE ANTI-
POLLUTION 

1. La gouvernance politique 

a) Le dispositif de la convention de Barcelone et le plan d’action 
méditerranéen (PAM) 

���� Les obligations des parties 

Conclue en 1976 et modifiée en 1995, la convention de Barcelone 
regroupe 21 Etats riverains, plus l’Union européenne qui y a adhéré en 2004. 

Les parties signataires de la convention prennent, individuellement ou 
conjointement, toutes les mesures nécessaires pour protéger et améliorer le 
milieu marin dans la zone de la mer Méditerranée en vue de contribuer à son 
développement durable, et pour prévenir, réduire et combattre, et dans toute la 
mesure du possible, éliminer la pollution dans cette zone. 

Quatre formes de pollution demandent une attention particulière des 
parties signataires : 

- la pollution due aux opérations d’immersion effectuées par les 
navires et les aéronefs ;  

- la pollution par les navires ; 

- la pollution résultant de l’exploration et de l’exploitation du plateau 
continental, du fond de la mer et de son sous-sol ; 

- la pollution d’origine tellurique. 

La convention prévoit un mécanisme de coopération et d’information 
entre les parties en cas de situation critique génératrice de pollution dans la 
zone de la mer Méditerranée, en vue de réduire ou d’éliminer les dommages 
qui en résultent. 

Les parties s’efforcent également d’instituer un système de 
surveillance continue de la pollution. 

 

La convention initiale a été complétée par plusieurs protocoles : 

- protocole relatif à la prévention de la pollution par les opérations 
d’immersion effectuées par les navires et aéronefs ; 

- protocole relatif à la coopération contre la pollution pour les 
hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas de situation critique ; 

- protocole relatif à la protection de la mer contre la pollution 
d’origine tellurique. Ce protocole, qui énumère les substances dont le rejet est 
interdit ou soumis à autorisation, prévoit, en outre, une coopération dans le 
domaine de la recherche ; 
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- protocole relatif aux aires marines protégées ; 

- protocole relatif à la coopération en matière de prévention de la 
pollution, et, en cas de situation critique, de lutte contre la pollution ; 

- protocole relatif à la protection contre la pollution résultant de 
l’exploration et de l’exploitation du plateau continental et des fonds marins ; 

- protocole relatif à la gestion intégrée des zones côtières (GIZC). 

 

���� Le plan d’action Méditerranée 

Le plan d’action Méditerranée (PAM) a pour objet de soutenir les 
objectifs poursuivis par les parties contractantes à la convention de Barcelone 
dont la réunion constitue l’organe décisionnel. 

Une unité de coordination basée à Athènes en assure le secrétariat. 

 

Cette unité gère, en outre, deux programmes : 

- le programme « MEDPOL » (lutte contre la pollution en 
Méditerranée), dont l’objet principal est d’encourager et de regrouper les 
efforts menés par les Etats pour la surveillance de la pollution ; 

- et le programme « sites historiques côtiers ». 

Elle contrôle aussi la gestion de plusieurs centres régionaux : 

- le Centre régional méditerranéen pour l’intervention d’urgence 
contre la pollution marine (REMPEC) qui est basé à Malte ; 

- le Plan Bleu, basé à Sophia Antipolis, qui est dédié à l’observation 
d’ensemble des paramètres qui commandent la durabilité de développement et 
qui s’efforce, dans une approche prospective, de développer les échanges 
d’informations entre Etats ; 

- le Centre d’activité, situé à Split, qui produit des études sur la 
gestion intégrée des zones côtières ; 

- le Centre d’activité pour les aires spécialement protégées, installé à 
Turin, qui aide les Etats contractants à mettre en œuvre le Protocole relatif aux 
aires protégées ; 

- et le Centre d’activité pour une production propre, à Barcelone, dont 
le rôle est de promouvoir la prévention de la pollution dans le secteur 
industriel. 

 

���� Un bilan en demi-teinte et une inquiétude 

Après plus d’une trentaine d’années d’existence, on peut 
s’interroger sur le bilan de la Convention de Barcelone qui a, pourtant, 
peu à peu déployé un dispositif conventionnel imposant.  
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Au total, les progrès enregistrés sont inégaux : 

- très lents en ce qui concerne l’évaluation de la pollution du bassin 
par le Medpol qui a mis une trentaine d’années à produire des informations pas 
toujours fiables, faute de coopération des Etats membres ; 

- difficile à évaluer pour ce qui concerne la mise en œuvre d’aires 
marines protégées. Dans ce domaine, il existe un contraste entre les intentions 
proclamées de création de parcs, leur réalisation et l’efficacité de ces zones –on 
dénombre ainsi de nombreux « parcs de papier » aux obligations très tenues et 
à la surveillance inexistante ; 

- réels en ce qui concerne les travaux d’étude menés dans le cadre du 
« Plan bleu » qui ont permis d’avoir un aperçu des grandes lignes d’évolution 
économique et démographique des Etats riverains et de mettre en évidence les 
interrelations entre celles-ci et la pollution ; 

- encourageants si l’on considère l’action du REMPEC1, chargée de 
la lutte contre la pollution maritime.  

Votre rapporteur n’impute aucunement aux responsables du PAM 
les insuffisances des progrès de la lutte antipollution en Méditerranée. 
Mais les difficultés rencontrées par le PAM proviennent du fait que l’efficacité 
de son action repose uniquement sur le bon vouloir des Etats signataires qui ne 
se sentent pas toujours liés par les conventions internationales qu’ils ont 
signées et ratifiées.  

Qu’il s’agisse de la création d’aires marines protégées, de la création 
de zones de protection environnementales, de la mise en place des structures de 
gestion intégrée des zones côtières, du bon fonctionnement des stations 
d’épuration, de l’installation d’équipements portuaires de traitement des 
résidus, ou du rapprochement des procédures et des sanctions en cas de 
pollution marine constatée, l’action des Etats ne suit pas toujours les progrès 
du droit. 

Par voie de conséquence, la gouvernance juridique de la 
surveillance de la lutte contre la pollution sur l’ensemble du bassin reste 
embryonnaire et dispersée. 

Parallèlement, on peut concevoir quelque inquiétude sur l’avenir du 
PAM. Le contexte budgétaire actuel des principaux pays contributeurs (ceux de 
la rive Nord), porte à une restriction des moyens financiers de cette structure, 
alors même que les protocoles qu’elle est chargée de faire respecter se 
multiplient.  

Mais l’avenir de la structure ne peut être examiné que dans le cadre 
d’une réorganisation de la gouvernance politique de la lutte contre les 
pollutions sur l’ensemble du bassin, ce qui conduit à évoquer les modes de 

                                                
1 Entité qui dépend non pas directement du PNUE mais de l’OMI. 
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l’intervention de l’Union européenne (qui est également membre du PAM) 
dans ce domaine.  

 

b) L’intervention de l’Union européenne 

On doit rappeler ici que le principal acquis de l’Union européenne en 
matière de protection de l’environnement ne s’applique pas uniquement à la 
Méditerranée, ni même spécifiquement au milieu marin. 

La construction progressive d’un droit convergent de 
l’environnement reposant principalement sur des directives et dont 
l’application insuffisante ou la méconnaissance peut être sanctionnée par 
la Cour de Justice de l’Union a marqué un progrès majeur dans ce 
domaine. 

L’espace méditerranéen en a bénéficié comme les autres aires 
géographiques européennes. 

 

Mais, l’Union européenne dispose d’instruments d’actions diversifiés, 
qui peuvent être utilisés plus directement pour résoudre les problèmes 
environnementaux propres au bassin : 

• L’Agence européenne de l’environnement (AEE) 

Cette agence, installée à Copenhague, est une instance d’étude et de 
mise en commun de l’information environnementale européenne. 

• L’Agence européenne de sécurité maritime (AESM) 

Créée à la suite des naufrages de l’ « Erika » (1999) et du « Prestige » 
(2002), elle est active dans plusieurs domaines : 

- la définition du nouveau régime de contrôle de l’Etat du port 
(cf. supra) et la promotion d’activités de formation des inspecteurs portuaires 
de certains pays ; 

- l’application de la directive de 1999 sur le classement des sociétés 
de classification auxquelles recourent les Etats du pavillon ; 

- la mise en œuvre d’un réseau des navires, d’équipements et de 
ressources destinés à faire face aux pollutions accidentelles par les 
hydrocarbures (6 de ces navires peuvent être utilisés en Méditerranée) ; 

- la gestion du système « Cleanseanet » (2007) qui diffuse des images 
satellitaires des rejets illicites d’hydrocarbures ; 

- la gestion du réseau « Safeseanet » (2008) qui permet de localiser 
les navires grâce au système AIS (qui exclut jusqu’ici la haute mer) et fournit 
les historiques d’accidents enregistrés par les navires. L’agence relaie auprès de 
tous les Etats membres les données du système satellitaire (LRIT) géré par 



- 138 - 

l’OMI (qui donne une position des navires, y compris en haute mer toutes les 
six heures). 

• Les facilités d’investissement du voisinage 

Dans ce cadre, le programme MEDA (destiné aux pays 
méditerranéens), qui s’applique à tous les aspects du développement et donc à 
l’environnement est conçu pour amplifier les effets de levier d’autres aides 
(Banque européenne d’environnement, Banque mondiale, Agence française de 
développement, Konzern für Wirtschaft allemand). 

Cette aide est délivrée sous forme de dons qui permettent de financer 
l’assistance technique ou des bonifications d’intérêts. 

 

• La Banque européenne d’investissement (BEI) 

Depuis la création de la facilité euro-méditerranéenne 
d’investissement (FEMIP) en 2002, la BEI a financé de nombreux projets dans 
les domaines de l’investissement (assainissement des eaux domestiques et 
industrielles, dépollution de sites industriels, équipements de traitement des 
déchets). 

Entre 2003 et 2009, sur 10 milliards d’euros de financement sur la 
zone, la Banque a apporté un concours de 1,5 milliard d’euros aux projets 
d’amélioration de l’environnement. 

Elle prête à hauteur de 50 % du montant des investissements concernés 
et uniquement au-dessus de 25 millions d’euros1. 

Actuellement, l’institution est associée au programme 
« Horizon 2020 » qui vise à réduire le nombre de « produits chauds » de 
pollution en Méditerranée. 

Dans ce cadre, 78 projets nationaux ont été identifiés dont 29 (pour un 
montant finançable de 1,9 milliards d’euros) n’avaient pas de financement 
assuré. 

La répartition de ces projets en volume financier est la suivante : 

- 53 % concernent les eaux industrielles ; 

- 30 % les eaux domestiques ; 

- 11 % les déchets ; 

- et 6 % des projets intégrant ces 3 dossiers. 

In fine, 9 projets ont été sélectionnés et divisés en deux phases (en 
fonction de leur degré de maturation). 

                                                
1  Pour les projets de moindre envergure, la banque passe des conventions de prêt avec des 

banques locales. 
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La première vague concerne 5 projets à achever vers 2013-2014 
avec un soutien de la BEI d’environ 235 millions d’euros : 

- la réhabilitation industrielle d’un site en Israël ; 

- la gestion des déchets en Jordanie ; 

- l’assainissement des eaux usées au Liban ; 

- la gestion des déchets à Tanger ; 

- la dépollution industrielle du lac de Bizerte. 

L’appréciation que l’on peut porter sur cette action est positive mais 
appelle les observations suivantes : 

- assez logiquement, la BEI ne finance que des dossiers très achevés 
techniquement. Cela aboutit à privilégier les pays les plus structurés sur ce 
point qui ne sont pas toujours ceux où les problèmes de pollution sont les plus 
aigus. Par exemple, sur les projets de la « vague 1 » de l’action 
« Horizon 2020 », Israël s’est vu attribuer 40 % de l’enveloppe, alors que son 
niveau de développement économique et scientifique ne justifie pas un tel 
degré de priorité de la lutte antipollution, par rapport à d’autres pays. 

- par ailleurs, si l’utilisation des fonds de la facilité de voisinage 
permet de subventionner une partie de l’assistance technique pour monter les 
projets, l’intervention de la banque ne déborde pas sur le fonctionnement dans 
la durée des installations qu’elle contribue à financer. 

A titre d’illustration en matière d’assainissement, dans la logique 
libérale de l’institution, la gestion de l’équipement doit être confiée à des 
opérateurs qui feraient inclure le coût de l’assainissement dans le prix de l’eau. 
Ce schéma théorique correspond assez peu aux réalités de terrain de 
gouvernements qui subventionnent très fortement les usages domestiques et 
industriels de l’eau. Il ne serait pas inutile d’essayer de mettre en œuvre un 
support financier d’intervention permettant d’assurer le bon fonctionnement 
dans la durée de ces investissements. 

Enfin, la BEI réfléchit conjointement avec la Banque mondiale à 
des structures de financement d’équipements diminuant les effets du 
changement climatique sur lesquels les retours d’investissement peuvent 
être très longs (30 ans ou plus). 

 

• La coopération bilatérale avancée 

L’Union européenne a conclu avec certaine pays de la rive Sud des 
accords de coopération bilatérale avancée : 

- pour l’Egypte, sur la période 2011-2013, 180 milliards d’euros sont 
consacrés au développement durable et à la protection de l’environnement, 

- pour le Maroc, sur la même période, le chiffre correspondant est de 
90 millions d’euros, 
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- la Tunisie a reçu 112 millions d’euros pour ce type d’action sur la 
période 2007-2011, aucun fonds destiné à l’environnent n’est prévu sur la 
période 2011-2013. 

 

c) L’Union pour la Méditerranée (UPM) 

Les évènements de l’hiver dernier ont à nouveau mis en évidence 
le besoin d’une structure forte et efficace de rapprochement entre les deux 
rives du bassin méditerranéen. 

Il n’apparaît pas nécessaire à votre rapporteur de gloser à l’excès sur 
les vicissitudes de l’effort méritoire entamé en 1995 à Barcelone et qui s’est 
conclu au sommet de Paris de 2008 par la création de l’Union pour la 
Méditerranée (UPM). 

Sauf à estimer, et c’est le cas, qu’il peut s’agir d’un instrument utile de 
promotion de la protection des milieux naturels en Méditerranée. C’est au 
demeurant, un des objectifs de l’UPM. 

Avec le recul de plus de 50 années de construction européenne 
laborieuse, une première réflexion s’impose. 

La réussite de l’UPM n’était pas inscrite dans son pacte 
fondateur : on imagine aisément quel aurait pu être le rythme de progression 
des Communautés européennes puis de l’Union européenne, s’il avait fallu 
appliquer la règle de l’unanimité à plus de 40 Etats dans un contexte où un des 
Etats membres aurait occupé un territoire, en complète opposition avec une 
dizaine d’Etats et sans l’accord des 30 autres membres. 

Actuellement, l’UPM est encalminée. 

Sur le plan politique, il n’y a pas eu de réunion des chefs d’Etat en 
2010 et même les réunions interministérielles techniques comme celle sur l’eau 
(avril 201) achoppent – malgré un accord sur le fond – sur la mention de 
l’occupation de la Cisjordanie et Gaza que les pays arabes souhaitent voir 
figurer dans chaque accord. 

Un lien subsiste auprès du Secrétariat général de Barcelone, la réunion 
mensuelle des ambassadeurs des pays membres qui traite de problèmes 
politiques et techniques. 

Sous l’unique angle de l’étude qui lui a été confiée, votre 
rapporteur souhaite apporter les éléments d’observation suivants sur cette 
situation : 

- initialement, la « plus value » de l’UPM était d’apporter un cadre de 
cohérence politique au codéveloppement entre l’Union européenne et les Etats 
riverains non membres. Le portage politique commun de projets de 
développement ayant vocation à en accélerer la mise en œuvre. Or, c’est 
justement sur un problème d’ordre politique pendant, pour le moins, depuis 
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près de 45 ans et dont on ne perçoit pas à court terme les possibilités de 
solution, que l’UPM bloque ; 

- certains des pays de la rive Sud qui bénéficient d’une collaboration 
bilatérale renforcée de l’Union n’ont objectivement pas intérêt, tout au moins à 
moyen terme, à la réussite de l’UPM, ce qui leur ferait encourir le risque que 
les fonds qui leur sont dédiés soient fondus dans un ensemble plus vaste ; 

- par ailleurs, certaines des personnes entendues se sont fait l’écho 
d’une réticence des pays de la rive Sud face à un certain « impérialisme » 
normatif et financier de la Commission européenne sur des priorités 
environnementales qui ne sont pas tout à fait les leurs ; 

- enfin, l’application de la règle de l’unanimité à des projets de 
développement complexes et à géométrie variable ralentit considérablement la 
mise en œuvre de ceux-ci. 

Il apparaît donc assez clairement qu’une des conditions de relance 
et de progression de l’UPM dans le domaine de la protection de 
l’environnement est la déconnexion entre son cadre politique et ses 
instruments techniques. 

 

Votre rapporteur fera des propositions sur ce point. 

 

2. La gouvernance scientifique 

Ce terme est probablement excessivement « dirigiste ». Mais, à 
tout le moins, on peut s’interroger sur les structures de mise en cohérence 
des efforts de recherche sur la pollution dans le bassin. 

A l’analyse, on ne peut que regretter qu’elle soit faible, qu’il s’agisse 
de l’action de la Direction générale de la recherche de la Commission 
européenne, des collaborations entre les instituts de recherche des Etats 
riverains, ou même de l’effort accompli en France sur ce point. 

On mentionnera un point positif, l’action de la CIESM précitée qui 
fédère 4 500 chercheurs et 520 laboratoires (de qualité très inégale suivant 
certains de nos interlocuteurs). Son action permet d’associer les quelques 
laboratoires des rives Sud et Est. 

La CIESM dont les travaux ne sont pas exclusivement consacrés à la 
pollution marine organise régulièrement des ateliers et publie des livres blancs 
sur les contaminants ou sur des sujets annexes : 

- nouveaux contaminants et pathogènes dans les eaux côtières 
(mai 2004) ; 

- analyse des flux des rivières de petite et moyenne importances : 
impact sur les zones côtières (avril 2006) ; 
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- impact de l’aquaculture sur les écosystèmes côtiers (février 2007) ; 

- changement climatique et biotope marin en Méditerranée (mai 2008) 

Mais, même si l’organisme participe à certains projets européens, 
pour l’essentiel son action relève plutôt de la collection d’informations 
(toujours utile) que d’une mise en cohérence d’un effort de recherche sur 
des objectifs communs. 

a) La Direction générale de la recherche de la Commission 
européenne 

Deux cents millions d’euros ont été affectés à la recherche sur les 
milieux marins dans le cadre du 7ème Programme cadre de recherche et de 
développement (PCRD). 

La Direction générale de la recherche pilote ainsi : 

- SESAME, issu du 6ème PCRD, qui vise à évaluer et à modéliser les 
changements des écosystèmes en Méditerranée et en mer Noire en fonction des 
pressions de sélection importantes qu’ils subissent (pollutions, espèces 
invasives, changements climatiques) ; 

- EUROCEAN qui a pour objet d’étudier l’impact du changement 
climatique sur les espèces pélagiques. Ses premiers résultats ont mis en 
évidence une forme de paradoxe méditerranéen, l’oligotrophie des milieux 
planctoniques est partiellement compensée par la qualité du transfert de ce 
milieu aux espèces pélagiques ; 

- HERMIONE qui étudie la distribution des écosystèmes du fond de 
la mer (ou du plateau occidental) et les interrelations entre ces écosystèmes ; 

- MEECE qui essaye de déterminer les effets croisés attendus du 
changement climatique et de l’intervention anthropique (pêche, pollution 
chimique, eutrophisation). 

 

Le huitième PCRD en préparation confirmera cette option en faveur de 
la recherche sur les effets du changement climatique et intègrera les objectifs 
de l’initiative « Horizon 2020 ». 

Mais, les contacts pris à Bruxelles auprès de la Direction générale 
de la recherche ont insisté sur l’absence de vision et d’action concertées 
des grands pays européens de la recherche sur les milieux marins 
méditerranéens. 

A l’opposé, les membres de l’Union riverains de la Baltique ont 
répondu à une initiative de la Direction générale de la recherche en adoptant un 
programme commun qui a été doté de 100 millions d’euros (50 % à la charge 
de l’Union européenne, 50 % à la charge des signataires). 
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Enfin, s’il existe des projets parmi lesquels il est possible de solliciter 
les laboratoires de la rive Sud, le niveau en équipement et en personnel de ces 
unités restreint considérablement les possibilités de travail en commun. 

b) La coopération de recherche entre les grands pays de la rive Nord 

De facto, seul quatre pays riverains de l’Union disposent d’une 
infrastructure de recherche forte sur les milieux marins (France, Espagne, Italie 
et Grèce). 

Hors les projets du PCRD, le degré de collaboration entre ces pays est 
faible. Des recherches coopératives peuvent être menées « au coup par coup » 
mais, en aucun cas, en fonction d’objectifs communs. 

Il serait souhaitable qu’un réseau, fût-ce informel, puisse être 
développé entre les principaux instituts de recherche et universités 
concernés. Ne serait-ce qu’en vue de la préparation du 8ème PCRD. 

Mais cette question en appelle une autre : quel est le niveau de 
collaboration entre les organismes scientifiques et technologiques d’un pays 
comme la France ? 

 

c) La coopération au sein de la recherche française 

La France est le pays méditerranéen qui dispose de l’infrastructure de 
recherche sur les milieux marins la plus développée. 

Y concourent, notamment le CNRS, le CNES, l’IFREMER et le 
CEMAGREF1 et plusieurs universités (et, principalement, celles de Montpellier 
et de Marseille pour la façade Méditerranée). 

Il existe également, pour la Méditerranée, un « Pôle mer-PACA »2 aux 
travaux desquels les instituts de recherche peuvent participer et qui développe 
des projets dans le domaine de la protection de l’environnement, des navires du 
futur et de l’aquaculture durable3. 

 

Le simple énoncé de cette liste résume une des difficultés de la 
mise en œuvre d’un renforcement de concertation dans la définition d’une 
politique de recherche commune au milieu méditerranéen. De la recherche 
cognitive à l’application, en passant par toutes les étapes du 
développement technologique, tous les champs de recherche sont 
concernés. 

                                                
1  Qui participe au programme de l’ANR « AMPERES » sur les pollutions émergentes des eaux 

continentales (projet important pour les milieux marins puisque les fleuves sont les principaux 
vecteurs de leur contamination). 

2 L’équivalent pour l’Atlantique est situé à Brest. 
3  Au total, 61 projets labellisés et financés pour un montant de 173 millions d’euros. 
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Si, en première analyse, certaines coopérations se mettent en place 
dans de bonnes conditions, comme à l’UMR de l’université de Montpellier 
chargée des systèmes côtiers marins, il est avéré que les politiques scientifiques 
d’organismes sont prévalentes sur les tentations de coopération et de définition 
d’objectifs communs. 

Cet état de fait est regrettable. 

Il est vrai que la structure principale de mise en cohérence de 
l’effort de recherche et de développement, l’Agence nationale de la 
recherche (ANR) n’a pas constitué d’appel à projet spécifique au milieu 
marin méditerranéen. 

Dans ces conditions, le problème se pose de la mise en place d’une 
structure, aussi légère que possible, qui serait chargée, dans les domaines où 
c’est possible, d’activer la définition de politiques communes entre les 
organismes de recherche français, les organismes de recherche des Etats 
voisins et de promouvoir ces actions vis-à-vis des instances supranationales 
(Direction générale de la recherche de l’Union européenne, Agence spatiale 
européenne). 

 

* 

* * 

 

Ces flous et ces lacunes de la définition d’une gouvernance 
politique et scientifique commune dans la lutte contre la pollution en 
Méditerranée sont d’autant plus inquiétants que l’analyse des facteurs 
d’évolution, à vue d’une génération, n’incitent pas à l’optimisme. 
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CHAPITRE IV : DES FACTEURS D’ÉVOLUTION PRÉOCCUPANTS A 
L’HORIZON 2030 

Si l’on examine les principaux paramètres d’évolution de la 
pollution en Méditerranée, on peut estimer qu’ils sont à la fois 
contradictoires et, dans leur ensemble, préoccupants. 

Parce qu’à un facteur positif, le durcissement progressif de la 
réglementation, s’opposent deux facteurs qui portent à un accroissement de la 
contamination du bassin, la certitude de la progression de la pression 
anthropique et les effets du changement climatique. 

 

A. LE DURCISSEMENT DE LA RÉGLEMENTATION 

Même si l’état et la pollution de la mer Méditerranée n’est pas 
satisfaisant, on doit se représenter ce qu’il serait si le dispositif 
réglementaire mis en place progressivement depuis plusieurs décennies 
n’avait pas été adopté. 

Qu’il s’agisse de l’interdiction des polluants les plus dangereux, de la 
limitation de leur usage, des dispositions sur les eaux continentales, du 
maillage des stations d’épuration ou du recyclage industriel, des progrès 
importants ont été enregistrés. 

Cet effort a abouti, dans certains cas, à une contention et, dans 
d’autres, à une diminution des pollutions. 

Il est appelé à se poursuivre : 

- principalement dans le cadre de l’Union européenne (circulaire 
REACH, limitation de l’usage des pesticides, stratégie marine de l’Union 
européenne, etc.) ; 

- mais également dans l’espace national. En France, par exemple, les 
retombées du Grenelle de l’environnement (diminution de 50 % de l’usage des 
pesticides d’ici 2018) et du Grenelle de la mer se feront peu à peu sentir. 

Mais pour positif que soit ce mouvement, on se doit de souligner 
qu’il comporte un risque : celui d’accentuer la fracture entre une rive 
Nord où les activités polluantes sont en voie de réduction et une rive Sud 
où les progrès dans ce domaine demeurent fragiles. 
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B. LA PRESSION ANTHROPIQUE 

1. La croissance démographique 

D’ici 2025, le mouvement de croissance démographique enregistré 
depuis trente ans sur le rivage méditerranéen est appelé à se poursuivre 
sur la rive Sud, quoique de façon plus modérée du fait de la baisse du taux 
de fécondité. 

Ses principales caractéristiques (littoralisation et urbanisation plus ou 
moins spontanée) se confirmeront. 

Suivant le rapport du « Plan Bleu » mentionné en première partie, la 
population des régions côtières de la Méditerranée évoluerait ainsi entre 2000 
et 2025 : 

- sur la rive Nord, la population du littoral resterait stable (autour de 
68 millions d’habitants) ; 

- sur la rive Sud, la population du littoral croîtrait de 76,7 millions à 
108 millions d’habitants, soit une augmentation de 41 %. 

 

A côté de cet accroissement de la population côtière sur la rive Sud, on 
doit prendre garde à l’accroissement total de la population des Etats riverains 
du Sud qui passerait de 235 millions d’habitants en 2020 à 327 millions 
d’habitants (+ 39 %). 

En gardant à l’esprit que beaucoup des effluents des populations 
non côtières vont à la mer. 

 

Sur la même période, l’urbanisation est aussi appelée à progresser : 

- sur la rive Nord, la population des villes de plus de 10 000 habitants 
passerait de 51,1 millions à 53,3 millions d’habitants (+ 4,3 %) ; 

- sur la rive Sud, cette population croîtrait de 48,5 millions à 
77,8 millions d’habitants (+ 60 %). 

Sachant, qu’au Sud, une partie de cet accroissement urbain se fait sous 
la forme d’une urbanisation informelle peu propice à la mise en place de 
réseaux d’assainissement et de stations d’épuration. Cet habitat spontané 
représenterait, suivant les pays, 30 à 60 % de la population urbaine en 
2025. 

 

Par ailleurs, la pression démographique saisonnière, représentée 
par le tourisme, n’est pas appelée à se ralentir. 

Selon des sources émanant du « Plan Bleu », on enregistrerait en 2025 
un ressaut de 137 millions de touristes nationaux et internationaux 
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supplémentaires, soit une augmentation d’environ 50 %, ce qui porterait la 
densité moyenne des zones côtières en période de pointe de 2 300 personnes à 
3 300 personnes/km²1. 

 

2. Les conséquences 

Cette poussée démographique génèrera plusieurs facteurs de pression 
anthropiques sur l’environnement. 

Classiquement elle engendrera : 

- la poursuite de la minéralisation des sols côtiers (équipements, 
logements) ; 

- l’accroissement de la production de déchets (industriels, 
municipaux, ménagers). 

Mais elle pourrait avoir deux conséquences plus graves. 

En premier lieu, elle va créer une tension sur la demande en eau : 

 

 

La croissance de la demande annuelle en eau passerait de 290 km3 par 
an à 332 km3 – avec un accroissement de 25 % au Sud et à l’Est, alors que 
ces régions regroupent déjà 60 % de la population mondiale des pays 
pauvres en eau. 

                                                
1  Soit, par exemple, dix fois la densité des Bouches-du-Rhône ou cinq fois celle du Rhône. 
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Il va de soi que les problèmes de surutilisation de cette ressource 
de plus en plus rare pèseront sur le degré de pollution des eaux 
continentales et, donc indirectement, sur celui des milieux marins. 

 

Par ailleurs, de façon tout à fait inquiétante, ce poids croissant des 
hommes n’est pas appelé à modifier les ordres de priorité des 
gouvernements et des municipalités de la rive Sud. 

Confrontées à la nécessité du développement – et même, 
quelquefois, de l’alimentation – des populations, les autorités concernées 
seront de moins en moins incitées à développer des programmes de lutte 
contre la pollution. 

Toutefois, plusieurs facteurs d’évolution pourraient tempérer cette 
anticipation pessimiste sur l’avenir de la pollution sur la rive Sud du Bassin : 

- le coût économique croissant de la pollution pour ces pays ; 

- le constat que des aides internationales ciblées couplées avec une 
réglementation locale adéquate peuvent faire progresser le traitement de la 
question ; 

- l’interrogation qui subsiste sur l’évolution démocratique qui semble 
s’y dessiner et qui pourrait, dans un premier temps, favoriser des choix 
productivistes par rapport à des choix de protection de l’environnement mais, à 
moyen terme, permettre l’émergence d’une mouvance écologiste, dont la voix 
pourrait se faire entendre d’institutions plus démocratiques. 

 

C. LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

A l’horizon 2030, quels pourraient être les impacts du changement 
climatique sur la pollution de la Méditerranée ? 

En l’état, il est probablement difficile de répondre directement à cette 
question ; principalement, parce que les effets du changement climatique sur 
les niveaux de pollution ont été assez peu étudiés. 

Mais avant d’envisager d’apporter des éléments de réponses à la 
question posée, il semble utile à votre rapporteur de rappeler que le 
changement climatique en Méditerranée est déjà un fait acquis. 

1. Un fait acquis 

Au 20ème siècle, le climat du Sud-Ouest de l’Europe a enregistré un 
accroissement des températures moyennes annuelles de 2° C avec une 
accélération plus perceptible dans les trente dernières années du siècle. 
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Cette hausse des températures sur longue période est également 
observable sur la rive Sud, mais quantifiable avec moins d’exactitude compte 
tenu du manque de données disponibles sur longue période. 

Par ailleurs, le niveau des précipitations a diminué de 20 % dans 
certaines régions du sud du bassin. 

Ce qui est vrai de l’atmosphère l’est aussi de la mer, où, sur une 
période plus récente, la CIESM a enregistré des hausses de température et de 
salinité aux deux extrémités du bassin : 

- des observations effectuées entre 1988 et 2005 en mer 
Tyrrhénienne font état de ces changements, qui sont assez marqués 
jusqu’à 2 000 m de profondeur : 

 

� Frédéric Briand - The Mediterranean Science Commission
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- plus récemment, un programme d’observation en temps réel par 
270 m de fond dans le détroit de Gibraltar, a montré que les eaux sortantes vers 
l’Atlantique étaient affectées par les mêmes phénomènes d’augmentation de 
température et de salinité. 

2. Des modélisations globales convergentes à l’horizon 2030 

Un premier point doit être souligné. 
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Si les modèles du groupe intergouvernemental d’experts sur le 
climat (GIEC) projettent les évolutions du climat vers la fin de ce siècle, 
l’inertie du système fait que, quelles que soient les mesures prises pour 
limiter les effets du changement climatique, l’évolution du climat pour 
2030 est déjà acquise. 

Par ailleurs, on doit aussi mentionner que le « zonage » du GIEC fait 
que la Méditerranée n’est pas une zone autonome, étudiée spécifiquement, mais 
qu’elle fait partie de la zone Europe, ce qui est curieux compte tenu de la 
complexité et des particularités climatiques de cet espace. 

 

a) Les données globales 

Les dernières projections du GIEC, datant de 2007, reposent sur trois 
grandes hypothèses économiques (B1 efficacité de la lutte contre l’effet de 
serre, A1B hypothèse moyenne et A2 poursuite de la tendance actuelle). 

Pour 2030, l’effet du changement sur la température dans la zone 
méditerranéenne est convergent (augmentation de la température entre 0,5 et 
1° C) dans chacune de ces trois hypothèses. 

 

 
 

Les hypothèses ne divergent qu’à partir de 2050 et font état, dans la 
version la plus pessimiste, d’un réchauffement majeur à la fin du siècle, 
compris entre 2,2 ° et 5,1° C ; la probabilité d’un réchauffement compris entre 
3 et 4° C en 2100 étant évaluée à 50 %. 
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Parallèlement, le nombre de jours de pluie devrait diminuer et les 
épisodes de sécheresse augmenter. 

S’agissant de la mer proprement dite, les projections faites sur 2070-
2099 font état d’une forte augmentation des températures hivernales 
(jusqu’à 4° C), et d’un accroissement de la salinité de l’eau : 

 

 
 

b) Le problème du passage d’un modèle régional à un modèle sous-
régional 

Indépendamment de l’appréciation que l’on peut porter sur leur 
« solidité », le problème des modélisations d’ensemble du GIEC est que 
leur pertinence dépend étroitement de leur degré de résolution 
géographique. 

Dans le meilleur des cas, les prévisions régionales du GIEC 
concernant l’Europe – et donc la Méditerranée qui fait partie de ce sous-
ensemble – ont une précision de l’ordre de 300 km. 
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Or passer à un modèle sous-régional, valable pour le seul bassin 
méditerranéen pose un véritable problème compte tenu de la complexité 
géographique et de l’instabilité atmosphérique du milieu : 

 

  
Source : Bolle, 2003 

 

Divers modèles sont actuellement testés (ARPEGE-Climat, ALADIN) 
pour réduire cette résolution. 

Des travaux conduits par une équipe du CNRS qui s’efforce de passer 
à une résolution de l’ordre de 100 kilomètres prennent mieux en compte les 
caractéristiques géographiques et climatiques du bassin. 

Les résultats obtenus (mais uniquement sur la comparaison 1970-
1999/2070-2099) font état d’une baisse de la pluviométrie, mais également 
d’une forte concertation des précipitations extrêmes sur la période automnale : 
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Par ailleurs, d’autres travaux reposant sur une projection en 2100 
estiment que la Méditerranée sera une des deux régions du monde (avec 
l’espace russe) les plus affectées par le changement climatique. 

 

 

3. Les effets escomptés du changement climatique 

Un fait a été établi par des spécialistes des réactions des milieux 
naturels aux pressions de l’environnement. 

Plus un milieu naturel reste intact, plus fortes sont ses capacités à 
résister aux variations environnementales comme les évolutions 
climatiques. 

Ce qui signifie, en creux, que la contamination actuelle de certains 
milieux marins ne les destine pas à faire valoir pleinement dans l’avenir 
leurs capacités d’adaptation à des changements de température ou de 
salinité de la mer Méditerranée. 

En première analyse, on peut estimer que les perspectives de 
l’évolution climatique qui sera acquise en 2030 menace doublement les milieux 
naturels marins : par la modification directe de la circulation des courants et le 
changement des biotopes, et par un apport de contamination plus concentré du 
fait des tensions sur l’usage des eaux continentales. 
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a) La modification des courants et le changement des biotopes 

L’incidence la plus évidente d’une augmentation de la température et 
de la salinité des eaux sera la création d’un milieu plus propice aux invasions 
biologiques marines avec la perspective d’un retrait, partiel ou total, des 
espèces endémiques en Méditerranée occidentale. 

Mais le changement climatique pourrait être à la source de 
modifications beaucoup plus profondes sur lesquels les scientifiques ont 
quelques éléments mais beaucoup plus de questionnements. 

���� Les interrogations sur les modifications des courants 

Le réchauffement de l’eau, l’augmentation de la salinité et 
l’accroissement de l’évaporation ne seront pas uniformes sur tout le bassin, ni à 
toute profondeur. 

Il en résultera certainement une modification des courants qu’il est 
extrêmement difficile de modéliser, faute d’un réseau d’information in situ 
complet. 

���� Les interrogations sur l’éventualité d’un appauvrissement de la 
chaîne trophique 

Un des scénarios esquissés par une équipe du CNRS montre que, ce 
que les scientifiques appellent la MLD (Mixed Layer Depth ou profondeur de 
la couche mélangée) pourrait diminuer de façon importante. Or la productivité 
de cette couche qui produit une partie de la chaîne alimentaire marine primaire 
pourrait être affectée par cette remontée. 

Il en résulterait des troubles profonds dans la chaîne trophique. 

Le scénario proposé montre que le phénomène serait plus marqué dans 
le Golfe du Lion (- 71 % de profondeur) et au Levant (- 43 % de profondeur) 
qu’en mer Egée et en Adriatique (≈ - 10 % de profondeur). 

���� Les interrogations sur l’acidification du milieu marin 
méditerranéen 

Cette acidification croît sur longue période. 



- 155 - 

De 1800 à 2000, le PH des océans a diminué de 8,1 à 8 et les 
projections pour 2100 l’évaluent à 7,7 (c’est-à-dire correspondant à une 
progression d’un facteur proche de 3 sur l’échelle logarithmique ci-après) : 

 

 

Source : M. Jean-Pierre Gattuso – Laboratoire d’Océanographie de Villefranche CNRS-Université Pierre et Marie Curie-Paris 6 

 

Une des conséquences de cette acidification méditerranéenne est 
que la calcification de certains organismes vivant s’opère plus 
difficilement1. 

On aurait pu penser qu’un facteur favorable à la Méditerranée était que 
le dioxyde de carbone CO2 se dissout beaucoup plus facilement dans les eaux 
froides que dans les eaux chaudes. Sur ce point, le réchauffement des eaux, 
déjà acquis et escompté, aurait annihilé les conséquences de l’acidification 
future. Mais le caractère alcalin des eaux de la Méditerranée tempère cet effet. 

Actuellement, le projet (MEDSEA) de l’Union européenne auquel 
participe le laboratoire d’océanographie du CNRS de Villefranche-sur-Mer– en 
écho au programme EPOCA consacré à l’océan – s’efforce  de mesurer le 
niveau  de l’acidification du milieu en Méditerranée. Les premières mesures 
effectuées confirment que la progression de l’acidification de la 
Méditerranée est parallèle à celle de l’Atlantique. 

                                                
1 Cette calcification se fait en formant du carbonate de calcium (CaCO3) et l’acidification fait 

que la brique « CO3 » est moins présente. 
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Les organismes menacés par cette acidification sont très nombreux 
(mollusques, crustacés, coraux, diatomées). 

Une étude récente a montré que le taux de calcification pourrait 
baisser à terme de 25 % pour les moules et de 10 % pour les huîtres, mais les 
conséquences sur le recrutement du naissain peuvent être beaucoup plus 
rapides, comme le montre l’exemple actuel du Pacifique Nord1. 

Par ailleurs, des travaux effectués à l’Université de Perpignan sur 
51 stations disséminées sur l’ensemble du bassin montrent que la baisse du Ph 
(et donc l’augmentation de l’acidité) est plus marquée près des côtes et à faible 
profondeur (là où les biotopes sont les plus riches) : 

 

 

 

Enfin, il existe en Méditerranée un laboratoire vivant pour observer 
ce phénomène d’acidification : l’île d’Ischia où les sources volcaniques de CO2 
sont nombreuses. 

La modélisation effectuée à partir des données mesurées sur le site 
(sur la base d’une diminution du PH d’un facteur 4) fait apparaître une 
décroissance de la biodiversité en 2100 (– 30 % pour les algues et la faune). 
Mais à l’opposé, certaines espèces, comme la posidonie, qui utilisent le CO2 à 
des fins de photosynthèse pourraient bénéficier de cet apport.  

b) La pression sur les eaux continentales 

La baisse de la pluviométrie, sa concentration sur la période 
automnale, l’accroissement des périodes de sécheresse l’été où la demande est 
la plus forte et la diminution prévisible de la régularité du débit des fleuves du 
fait du retrait des glaciers seront à la source d’un problème de rareté de la 
ressource.  

Dans ces conditions, on doit s’interroger sur les conséquences sur 
les milieux marins d’un apport d’eaux continentales plus rare et subissant 
une pression des pollutions plus forte.  

                                                
1 Une des hypothèses expliquant l’accélération brusque des difficultés de recrutement du 

naissain sur cette zone est la remontée de CO2 imputable à des laves volcaniques.  
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PROPOSITIONS 

 

 

Le bilan que l’on peut esquisser de l’état de la pollution du bassin 
méditerranéen et des perspectives d’évolution de cette pollution à l’horizon 
2030 n’incite pas à l’optimisme. 

Au-delà de l’héritage des pollutions passées, dont l’ombre portée se 
manifeste sur les deux rives du bassin, un écart de plus en plus net se dessine 
entre le nord et le sud. Entre les pays membres de l’Union européenne (et les 
candidats à l’adhésion) et les pays non membres.  

Aux effets du minimalisme des normes juridiques de protection de 
l’environnement, de l’évanescence de leur application juridictionnelle, de la 
faiblesse de l’infrastructure scientifique et de l’absence d’une opinion publique 
sensibilisée à ces questions, s’ajoutent, au sud, les menaces représentées par la 
croissance démographique et l’impact escompté, plus dévastateur qu’au nord, 
du changement climatique.  

À terme, le renforcement de ces différences de traitement de la 
pollution pourra poser des problèmes de coexistence et même créer des 
tensions dans un espace marin commun, clos et fragile. 

Les propositions qui suivent s’efforcent de prendre acte de ce constat 
et d’en redresser les facteurs d’évolution. 
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I. UNIFIER LA GOUVERNANCE POLITIQUE DE LA LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION EN MÉDITERRANÉE 

Une première réflexion vient à l’esprit : la coexistence de plusieurs 
strates concurrentes ou redondantes de lutte contre la pollution dans le bassin 
méditerranéen se justifie-t-elle toujours ? 

En d’autres termes, le maintien du dispositif de la Convention de 
Barcelone qui date d’une époque où il n’y avait pas de structure commune1 de 
protection de l’environnement sur cet espace est-il encore compatible avec les 
dispositifs d’action de l’Union européenne et les promesses de l’Union pour la 
Méditerranée ?  

La réponse à cette question est à l’évidence négative mais elle en 
appelle une autre : comment l’Union pour la Méditerranée (UPM) 
pourrait-elle agir plus efficacement dans le domaine de l’environnement 
qui est une des compétences qui lui a été reconnue par l’accord de Paris ? 

L’on sait que le blocage politique actuel de l’UPM a des conséquences 
directes sur le progrès des dossiers techniques qu’elle est chargée de traiter. 
L’on peut également raisonnablement penser que, compte tenu de sa cause (les 
« territoires occupés » à la suite du conflit de 1967), ce blocage est appelé à 
perdurer. 

Votre rapporteur est donc convaincu qu’il est nécessaire de 
séparer, clairement et concrètement, l’aspiration à un rapprochement 
politique des Etats riverains et la nécessité d’amplifier l’aide au co-
développement technique, en particulier dans le domaine de la protection 
de l’environnement marin commun. 

La solution qu’il propose est de créer, sur la base du volontariat et non 
d’un accord politique général, une Agence de protection de l’environnement 
et de promotion du développement durable en Méditerranée.  

Cette agence qui aurait vocation à intégrer le dispositif de l’accord de 
Barcelone, c’est-à-dire les structures actuelles du « Plan d’action 
Méditerranée », aurait des attributions d’aide à l’investissement en matière de 
protection de l’environnement et de renforcement de la coopération scientifique 
sur le sujet. 

Les décisions y seraient prises non à l’unanimité mais à la majorité 
qualifiée. 

Elle pourrait solliciter les fonds de la BEI en matière de prêt et serait, 
dans un premier temps, financée sur les budgets des Etats qui y adhéreraient et 

                                                
1 À l’exception de la Commission internationale pour l’exploration scientifique de la mer 

Méditerranée (CIESM), qui n’est, au demeurant, dédiée qu’à l’observation scientifique et dont 
les travaux ne se limitent pas aux seuls problèmes de lutte contre les pollutions.  
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sur celui de l’Union européenne, puis, dans un deuxième temps, en faisant 
masse des fonds de coopération consacrés à l’environnement que l’Union 
européenne accorde aux pays de la rive Sud.  

En matière de recherche, elle prendrait à son compte la réalisation des 
objectifs méditerranéens de l’initiative « Horizon 2020 ». 

 

II. ACTIVER LES COOPÉRATIONS DE RECHERCHE SUR LES 
MILIEUX MÉDITERRANÉENS 

La mise en œuvre de la très ambitieuse directive-cadre sur les milieux 
marins, l’apparition de pollutions émergentes, la menace du changement 
climatique sont autant de champs de recherche qui se prêtent à la coopération 
entre les organismes français mais également entre ceux-ci et leurs principaux 
homologues européens. 

Mais la solidarité qui doit exister dans ce domaine sur l’ensemble du 
bassin suppose aussi d’encourager les coopérations avec les structures 
scientifiques des rives sud et est. 

 

1. Créer, en France, une Alliance de recherche sur les milieux 
marins méditerranéens 

Les politiques scientifiques d’organismes, les différences de 
positionnement entre l’amont et l’aval de la chaine de recherche-
développement sont autant de limites objectives à l’intensification de la 
coopération entre les organismes.  

Mais elles ne l’excluent pas.  

Il serait souhaitable qu’une structure légère (et dans un premier temps 
plutôt une Alliance de recherche qu’un Institut commun) puisse explorer puis 
promouvoir ces possibilités de coopérations.  

Mais la constitution de cette agence n’est pas séparable d’une 
action ciblée de l’Agence nationale de la recherche (ANR). Jusqu’ici l’ANR 
n’a pas présenté d’appel à projets proprement consacrés au milieu marin 
méditerranéen. 

Ceci est regrettable. 

 

2. Institutionnaliser la coopération entre les principaux instituts 
de recherche des pays de la rive Nord 

Le fait que les organismes de recherche des pays riverains de la 
Baltique se soient regroupés pour proposer un programme de recherche 
spécifique à cet espace dans le cadre du 7ème Programme cadre de recherche et 
de développement (PCRD) doit être un exemple pour les recherches menées 
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par l’Espagne, la France, la Grèce et l’Italie qui disposent d’organismes dédiés 
à la recherche sur les milieux marins.  

Sous une forme juridique qui reste à préciser (conférence, accord 
ad hoc, centre de liaison), il paraît de première nécessité que ces 
organismes se regroupent pour activer leur coopération, pour peser sur la 
préparation du 8ème PCRD. 

 

3. Parrainer les laboratoires des Etats des rives Sud et Est 

La faiblesse des structures scientifiques des pays de la rive Sud et Est 
du bassin est un frein à la prise de conscience des problèmes de pollution de 
ces pays.  

Avec le concours de l’Agence qu’il est, par ailleurs, proposé de créer 
auprès de l’UPM, des politiques de parrainage des laboratoires de ces pays 
pourraient être systématisées.  

 

 

III. INFLÉCHIR LES CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DES 
SUPPORTS FINANCIERS AUX INVESTISSEMENTS ANTI-
POLLUTION 

Actuellement, l’aide fournie par la BEI ou par les consortiums qu’elle 
forme à l’occasion avec la Banque mondiale ou les agences nationales d’aide 
au développement les plus actives sur le bassin (AFD française, KWF 
allemande) dépend de la faisabilité technique et financière des profits. 

S’agissant d’institutions dont la majeure partie des concours s’effectue 
sous forme de prêts, cela est parfaitement compréhensible.  

Mais cette méthode de promotion d’implantations d’équipements 
de lutte contre la pollution (stations de traitement des déchets et 
d’épuration des eaux, etc.) laisse en suspens deux problèmes :  

- le bon fonctionnement ultérieur des installations ; 

- l’amélioration juridique de la lutte contre la pollution de 
l’environnement dans les pays d’accueil.  

Sur le premier de ces points, il devrait être envisageable de 
conditionner la délivrance d’une partie de l’aide (bonification d’intérêt ou 
reliquat de subvention dans le cas d’une aide attribuée sous cette forme) à un 
bilan de bon fonctionnement cinq ans après son installation. 

Sur le second, il semble essentiel de développer les actions concertées 
qui existent déjà et qui visent à subordonner l’aide à une modification de la 
législation anti-pollution des pays d’implantation. Là encore, l’attribution 
d’une partie de l’aide pourrait être retenue et n’être délivrée que quelques 
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années après, en fonction de la bonne application juridictionnelle des normes à 
l’édiction desquelles sa délivrance avait été subordonnée.  

 

 

IV. APURER LE PASSÉ 

Au fil de cette étude, votre rapporteur a constaté que l’ombre portée 
des pollutions passées constituait encore un des facteurs de contamination des 
milieux marins méditerranéens.  

Les composantes de cet héritage sont multiples, mais votre rapporteur 
souhaite que l’effort soit centré sur trois types de problèmes.  

 

1. Eradiquer les relargages de produits interdits depuis des 
décennies 

Les polychlorobiphényles (PCB), les polluants organiques persistants-
(POP) sont interdits1 dans l’espace de l’Union européenne depuis une ou 
plusieurs décennies.  

Mais ils sont implantés dans les sédiments des fleuves et relargués en 
mer à l’occasion des brassages consécutifs aux crues.  

Compte tenu de la bio-persistance de ces produits dans 
l’environnement et de leur lipophilie qui facilite leur transmission dans la 
chaîne alimentaire, il n’est pas acceptable que cette situation perdure.  

Votre rapporteur souhaite donc qu’une étude soit lancée sous 
l’égide de la Direction générale de l’environnement de la Commission 
européenne, sur la contamination des lits des très grands fleuves de la rive 
nord (Rhône, Pô, Èbre) et que, sur cette base, un plan d’apurement des 
sédiments pollués soit mis en œuvre.  

 

2. Traiter les stocks de pesticides 

Dans les pays des rives Sud et Est du bassin, la persistance de stocks 
de pesticides, et en particulier de polluants organiques persistants, dont la 
production et l’utilisation sont interdites par la Convention de Stockholm, est 
doublement inquiétante.  

D’une part, rien n’exclut que ces produits puissent être utilisés 
clandestinement. 

D’autre part, l’absence de plan de destruction de ces stocks et leur 
stockage, généralement peu sécurisé, aboutit, en cas d’épisodes de pluies 

                                                
1 Ou leur emploi très contrôlé. 
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violentes, à ce que leur lixiviats migrent vers les bassins versants puis dans la 
mer.  

Il serait souhaitable qu’un recensement de ces stocks à l’échelle du 
bassin soit entrepris, soit sous la responsabilité du Plan d’action 
méditerranéen, soit de préférence par l’Agence dont votre rapporteur 
souhaite, par ailleurs, la création auprès de l’Union pour la Méditerranée.  

Sur ces bases, un programme de destruction de ces stocks 
pourrait, alors, être mis en œuvre.  

 

3. Déterminer l’âge des plates formes d’exploitation pétrolière 

Il existe environ une centaine de plates formes d’exploitation 
pétrolière en Méditerranée. 

La plupart sont anciennes, mais votre rapporteur, non plus que l’unité 
spécialisée du « Plan d’action Méditerranée » (le REMPEC) n’ont pu avoir 
d’indications sur l’âge de ces installations.  

Le désastre du golfe du Mexique mais aussi les incidents qui sont 
intervenus peu après en mer du Nord sur des plates formes norvégiennes dont 
la durée de vie avait été prolongée au-delà de la durée de fonctionnement 
initialement prévue, l’incitent à penser qu’il y a un risque potentiel de pollution 
dans ce domaine. 

Afin de mesurer exactement la réalité de ce risque, il souhaite que, 
dans un premier temps, un recensement exact de ces installations et de leur 
âge, soit entrepris. 

 

 

V. PRÉPARER LA RÉPONSE AU DÉVELOPPEMENT DES 
POLLUTIONS GÉNÉRÉES PAR L’ÉCONOMIE IMMATÉRIELLE 

L’économie immatérielle, et, principalement celle qui repose sur les 
nouvelles techniques de communication, ne peut pas s’exonérer de supports 
matériels (téléphones, portables, ordinateurs, etc.)  

Comme l’ont montré les événements qui ont débuté l’hiver dernier sur 
les rives Sud et Est du bassin, les populations de ces Etats commencent à être 
équipées en équipements de cette nature.  

Ce taux d’équipement est appelé à approcher celui des habitants de la 
rive Nord. Or, à terme, cet essor pose problème. Contrairement à l’espace de 
l’Union européenne, la plupart des pays du sud et de l’est du bassin ne sont 
dotés ni d’une législation sur le recyclage, ni naturellement d’équipements 
destinés à assurer ce recyclage.  
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D’où la perspective de voir ces matériels dont le cycle de 
renouvellement est de l’ordre de 3 à 4 ans, s’amonceler dans des décharges non 
contrôlées ou directement jetés en mer. 

Il serait utile que l’Union pour la Méditerranée puisse 
appréhender ce problème en encourageant financièrement l’installation de 
filières de recyclage de ces produits, ce qui implique aussi que des normes 
contraignantes (comprenant une parafiscalité ad hoc) soient édictées par 
les Etats concernés.  

 

 

VI. MIEUX PRENDRE EN COMPTE LES CONSÉQUENCES FUTURES 
DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

1. Amplifier l’effort de recherche 

Le changement climatique acquis depuis trente ans a déjà une 
conséquence claire : la création de milieux plus favorables aux espèces 
invasives provenant de la mer Rouge (espèces lessepsiennes). Il est 
actuellement difficile de mesurer dans quelle mesure cette intrusion se fait 
au détriment des espèces méditerranéennes, et, en particulier des espèces 
endémiques qui constituent un des réservoirs de la biodiversité mondiale. 

À l’horizon 2030, le changement climatique va se traduire par de 
nouvelles modifications de la température des eaux de surface et des eaux 
profondes, par un accroissement de la salinité et par une diminution des apports 
d’eau douce à la mer. 

Ces transformations s’ajoutant à celles déjà acquises peuvent 
profondément modifier les milieux marins méditerranéens : altération de la 
chaine trophique, changement de la circulation des courants, évolution des 
biotopes avec un risque de prolifération de méduses.  

 

L’effort de recherche national et européen est conséquent dans ce 
domaine. Il est prévu actuellement que le 8ème Programme cadre de 
recherche et de développement (PCRD), en préparation, amplifie le 
mouvement amorcé par le 7ème PCRD dans ce domaine. Cela est 
souhaitable car l’on ne mesure peut-être pas totalement l’ampleur des 
modifications des milieux marins qui pourraient être produites par 
l’évolution climatique à venir.  

À l’exploration de ces champs de recherche devrait aussi être couplée 
une réflexion sur les interrelations entre les pollutions et le changement 
climatique.  

L’on sait aussi que les possibilités de résilience d’un biotope sont 
d’autant plus fortes que sa biodiversité est intacte.  
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D’où deux questions : 

- dans quelles mesures la conjugaison de la pollution et du 
réchauffement déjà acquis a-t-elle entamé la biodiversité des milieux marins 
méditerranéens ?  

- et dans quelle mesure la poursuite de ces modifications climatiques 
et le maintien d’un niveau conséquent de pollution menacent-ils cette 
biodiversité d’ici 2030 ? 

2. Mettre en œuvre des instruments financiers adaptés aux 
constantes de temps de l’évolution climatique 

Le déploiement d’équipements permettant de répondre aux différents 
impacts du changement climatique pose un problème. Ils peuvent être très 
lourds et lents à déployer avec un retour d’investissement sur très long terme 
(de 30 à 50 ans).  

Par exemple, la crise de la ressource en eau (baisse de la pluviométrie, 
accroissement de l’évaporation, incertitudes sur l’alimentation du Nil) qui se 
prépare sur la rive Sud dans les décennies à venir suppose de revoir 
entièrement le schéma d’utilisation et de recyclage de l’eau dans la plupart de 
ces pays, alors même que la rentabilité de cet effort ne pourra être effective 
qu’à très long terme.  

Il faudra donc imaginer des instruments financiers adaptés à ces 
constantes de temps.  

 

 

VII. RENFORCER LA LUTTE CONTRE LES REJETS ILLICITES 
D’HYDROCARBURES ET LA COOPÉRATION EN CAS DE REJETS 
ACCIDENTELS 

 

Alors que l’ensemble des pays riverains du bassin ont ratifié les 
accords MARPOL, il n’est pas acceptable que le niveau des rejets illicites 
en Méditerranée soit évalué entre 100 000 et 200 000 tonnes 
d’hydrocarbures par an.  

 

Faire effectivement appliquer les accords MARPOL et le dispositif 
de la Convention de Barcelone 

1. Développer l’utilisation de l’instrument satellitaire 

Actuellement, le système d’observation satellitaire des rejets illicites 
géré par l’Agence européenne de sécurité maritime (ESM) est insuffisant.  

Il ne produit qu’une cinquantaine de photos par an, pas toujours 
exploitables.  
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Si l’on souhaite couvrir, par exemple, l’ensemble de la Méditerranée 
occidentale, il serait nécessaire de développer une nouvelle constellation 
satellitaire. 

En couplant : 

- une constellation de 4 satellites (BFR – basse fréquence de 
résolution) qui ont une fauchée plus large. (Pour la Méditerranée, cela 
permettrait deux passages par jour et de détecter 90 % des bateaux de plus de 
40 m (pour un coût de 600 millions d’euros et 200 millions d’euros pour les 
lancements) ; 

- et une constellation de 6 satellites détectant les signaux AIS des 
navires (couverture mondiale, temps de revisite : 1 h 30). 

 

2. Uniformiser les systèmes d’information sur le trafic maritime 

La multiplicité des systèmes d’information sur le trafic maritime côtier 
et en haute mer (LRIT géré par l’OMI, AIS de l’Union européenne, Thetis pour 
le contrôle européen de l’Etat de port, données de l’observation satellitaire, 
etc.) ne facilite pas la mise en œuvre d’un des aspects de la surveillance des 
rejets illicites : le contrôle a priori des bateaux ayant eu des comportements à 
risque. 

La fusion de ces donnés (par exemple dans le système SYSMARSIS 
proposé par la DCN de Toulon) permettrait de mettre en place des logiciels 
détectant ces comportements et informant, en temps réel, sur la position de ces 
navires et, donc, de prendre des mesures de surveillance (aériennes, satellitaires 
et portuaires) beaucoup plus dissuasives. 

 

3. Faire appliquer sur l’ensemble du bassin les accords 
prévoyant l’installation d’équipements d’apurement des eaux de cales et 
des boues 

L’installation de ces dispositifs prévue par l’annexe I de la Convention 
MARPOL n’est pas effective, loin s’en faut, dans tous les Etats riverains.  

Deux types d’action pourraient concourir à encourager la mise en 
application de ce droit et réduire les tentations de rejets illicites.  

D’une part, l’effort d’équipement nécessaire – qui a été calibré sur 
l’ensemble du bassin entre 20 et 30 millions d’euros ne peut pas être financé 
sur les fonds de la BEI, car celle-ci n’apporte son appui qu’à des opérations 
dont le coût est supérieur à 25 millions d’euros. Compte tenu de la modicité 
relative des sommes nécessaires, il devrait être possible de dégager une 
enveloppe financière pour parfaire l’équipement des ports méditerranéens sur 
ce point.  

D’autre part, les navires sont tenus d’avoir des registres faisant état de 
leur gestion des eaux de cale et des boues. Le nouveau dispositif de contrôle de 
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l’Etat du port renforcé, mis en place à compter de janvier 2011 dans l’Union 
européenne, pourrait être utilisé pour sanctionner – ne serait-ce que par une 
immobilisation aux fins de contrôle, les navires dont les registres ne seraient 
pas conformes. 

 

4. Poursuivre les initiatives de normalisation des procédures 
judiciaires et des sanctions 

Le réseau de procureurs que tente de constituer la Chancellerie avec 
14 pays pour faire converger les instruments de poursuite (procès-verbaux) et 
les procédures doit être plus activement encouragé. 

 

Par ailleurs, la très grande inégalité des sanctions applicables en cas de 
rejets illicites dans les eaux des pays de l’Union européenne (amende de base 
d’un million d’euros en France et de quelques milliers d’euros en Lituanie, par 
exemple) est d’autant moins tolérable que l’accord de Montego Bay permet à 
l’Etat du pavillon de faire suspendre les poursuites dans le pays victime d’un 
rejet illicite et de les transférer à ses propres juridictions. 

La Commission européenne doit veiller à une meilleure 
application de la Directive concernée. 

 

5. Parfaire l’application des accords de coopération en cas de 
rejets accidentels 

Le protocole de la convention de Barcelone sur la pollution par les 
hydrocarbures prévoit la conclusion d’accords de coopération en cas de lutte 
contre les rejets accidentels. 

Des accords de ce type ont été conclus en Méditerranée occidentale 
avec l’Espagne, l’Italie et Malte. 

Si la coopération avec l’Espagne fonctionne bien, l’accord de 
coopération avec l’Italie n’a pas été appliqué en 2010 à la suite de l’incident du 
Strauss intervenu dans le port de Gênes et qui a donné lieu, le courant ligure 
aidant, à la dérive de 200 t d’hydrocarbures vers les côtes françaises. 

L’Italie n’a pas répondu à ses obligations d’information – 
probablement parce que l’autorité responsable, la capitainerie du port de 
Gênes ne les connaissait pas – ce qui a retardé la lutte contre cette 
pollution. 

Il s’agit là d’un point de détail sur une pollution relativement mineure 
mais qui, dans un autre contexte, aurait pu avoir des conséquences graves. 

Il faudrait donc parfaire la coopération prévue dans ce domaine. 
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VIII. ACCROÎTRE LA SECURITE DU TRAFIC MARITIME EN 
MEDITERRANEE 

L’accroissement constaté et les perspectives de développement du 
trafic maritime dans l’espace méditerranéen appellent l’attention. 

Dans cette mer aux passages relativement étroits (détroits de Messine, 
Bosphore, Dardanelles, Bouches de Bonifacio) et dangereux à la navigation, la 
progression du trafic se double de deux types de risques : 

- l’un méditerranéen, surtout constaté dans la partie orientale du 
bassin qui est la croissance de l’âge de certains bateaux en Méditerranée 
orientale (caboteurs, pétroliers, navires à passagers), 

- l’autre général, qui est la course au gigantisme (porte conteneurs, 
paquebots, pétroliers) au-delà des 400 m de longueur, ce qui diminue les 
capacités de manœuvre des navires et les oblige à être équipés de cuves à 
hydrocarbures surdimensionnées pour leur propre propulsion (+ de 20 000 m3, 
soit la cargaison de l’Erika). 

Les progrès des systèmes d’information sur le positionnement des 
navires seront un des facteurs d’une sécurisation de ce trafic. 

 

Mais d’autres améliorations sont possibles. 

 

1. La ratification de la convention de 2006 de l’OIT sur le 
travail en mer 

La France n’a pas encore ratifié ce texte qui est porteur de progrès de 
sécurité maritime. En particulier : 

- en ce qu’il implique que les équipages doivent être suffisamment 
nombreux et qualifiés pour faire face à toutes les situations en mer, 

- et en ce qu’il prévoit que l’équipage doit pratiquer une langue 
connue. 

La ratification de cette convention permettrait d’accroître le champ de 
contrôle des inspections portuaires françaises (dont on rappellera qu’elles 
peuvent être déclenchées sur la simple plainte d’un marin). 

 

2. La généralisation des systèmes de sécurité passive (FOR’S) 

Ces systèmes préimplantés sur les navires permettent, en cas de 
naufrage, d’accélérer l’accès aux cuves des équipes chargées du pompage. 

Il en résulte un gain de sécurité, d’argent et surtout de temps (au 
minimum de l’ordre de 30 % du délai d’intervention), ce qui limite fortement la 
durée des fuites. 
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Une première action de sensibilisation du sous-comité compétent 
de l’OMI a été effectuée. C’est le préalable au dépôt d’une soumission dont 
la France pourrait prendre l’initiative. 

 

 

IX. ACCORDER UNE ATTENTION PARTICULIERE A CERTAINS 
SUJETS DE RECHERCHE 

1. Systématiser les recherches sur l’effet des polluants sur les 
milieux marins 

La présence des polluants dans les milieux marins est relativement 
bien documentée (tout au moins sur le littoral) comme le sont les effets de 
certains d’entre eux sur la chaîne alimentaire. 

Mais l’essentiel de la recherche sur les effets des polluants porte sur 
les eaux continentales. 

Or, les milieux marins sont différents. 

Par la dilution des polluants, la plus grande capacité de migration de 
certaines espèces, les conséquences de la salinité, les variations des effets des 
interfaces air-mer, et la présence de populations bactériennes spécifiques, font 
que l’évolution des polluants dans ce milieu et leur agression des biotopes ne 
sont pas identiques à celles constatées dans les eaux continentales. 

Il serait souhaitable de systématiser les recherches dans ce 
domaine, ce qui est possible grâce à des méthodes expérimentales1 qui 
permettent de mesurer l’action des contaminants dont on peut faire varier 
la concentration et, ceci en fonction de conditions de salinité et de 
température qu’il est également possible de modifier. 

 

2. Amplifier les recherches sur les polluants émergents 

Il s’agit, pour l’essentiel, des pollutions issues de la consommation 
humaine et animale de produits pharmaceutiques. 

Pour la seule consommation humaine, on rappellera que la 
consommation a doublé entre 1970 et 2002 et qu’elle est probablement 
appelée à s’accroître en fonction du vieillissement de la population. 

Le rapport de septembre 2008 de l’Académie de pharmacie établit que 
beaucoup de molécules ont des effets écotoxiques, définis et chroniques : 

- le paracétamol a des effets reprotoxiques, 

                                                
1  Les mésocosmes sont des caissons expérimentaux permettant d’étudier in situ tel ou tel maillon 

de la chaîne d’un biotope. 
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- l’ibuprofène a des effets hépato et reprotoxiques. 

Mais, en matière d’écotoxicité environnementale, les médicaments les 
plus menaçants semblent être : 

- les antibiotiques qui dégradent les bactéries des STEP nécessaires au 
traitement biologique secondaire des nitrates et des phosphates, 

- les anti-cancéreux qui, suivant leur nature (antihormonaux, 
cytotoxiques), peuvent être à la fois mutagènes, cancérigènes et reprotoxiques, 

- et les perturbateurs endocriniens (et notamment les 
contraceptifs) qui ont des effets reprotoxiques. L’effet de ces perturbateurs 
endocriniens est particulièrement préoccupant car il a été constaté en 
laboratoire que plusieurs d’entre eux – sous la dose critique – peuvent 
avoir une action croisée délétère. 

 

Le mode de migration vers l’environnement de ces produits sont les 
eaux usées qui sont rejetées dans les fleuves et terminent à la mer. 

Le Projet AMPERES (2006-2009) soutenu par l’ANR a constaté une 
première étape de la recherche sur la façon dont les stations d’épuration filtrent 
des pollutions. 

Ces premiers résultats montrent que les taux de filtration des STEP 
sont très variables suivant les molécules. 

Il apparaît donc nécessaire de persévérer dans ce champ de 
recherche, ainsi que de développer des projets sur des métabolites de 
dégradation en milieu marin de ces molécules, sachant que certains de ces 
métabolites peuvent être plus écotoxiques que la molécule d’origine. 

 

3. S’interroger sur les risques de polymérisation de la mer 

Il s’agit d’un problème commun à tous les océans : une partie des 
300 millions de tonnes de matières plastiques produites annuellement finit 
dans la mer. 

Cette pollution a des inconvénients esthétiques, mais également des 
conséquences directes sur la macrofaune qui ingère ces objets (oiseaux marins, 
tortues, pinnipèdes, cétacés). 

Mais elle s’attaque également à la chaîne planctonique (phyto et 

zooplancton). A ce titre, les microobjets en plastique (≃ 300 µ) : 

- sont le vecteur de migration des espèces invasives sur lequel elles se 
fixent, 

- fixent certains types de polluants (notamment, les polluants 
organiques persistants) qui se transmettent au phytoplancton qui se fixent sur 
eux, puis au zooplancton et à l’ensemble de la chaîne alimentaire. 
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Indépendamment des mesures prises pour limiter l’usage et 
assurer le recyclage des objets plastiques, il serait utile de lancer sous 
l’égide de l’ANR (et, le cas échéant, dans le cadre du futur 
8ème programme cadre de recherche-développement de l’Union 
européenne) des projets spécifiques de recherche dans ce domaine. 

Et même d’amplifier la coopération de recherche dans ce domaine 
à l’échelle méditerranéenne. 

 

4. Lancer un programme de recherches d’ensemble sur les 
lagunes méditerranéennes 

On dénombre 626 lagunes en Méditerranée. 

Outre leur vulnérabilité aux apports telluriques, imputable au très 
faible brassage des eaux dans des profondeurs faibles : 

- ce sont des systèmes dont la production primaire est très élevée. 
Celle-ci est de l’ordre des grandes remontées naturelles de phytoplancton, deux 
fois et demi plus forte que celles des côtes et près de quatre fois plus forte que 
celle de la pleine mer ; 

- elles abritent relativement à leur très faible surface (0,6 %) un grand 
nombre d’espèces (15 % des macroinvertébrés, 55 % de la macroflore et 43 % 
des poissons) ; 

- elles constituent pour certaines espèces des zones précieuses de frai. 

Les situations écologiques de ces lagunes sont très diverses. 

Dans certains cas, comme celles du delta du Nil, elles sont le 
réceptacle des pollutions de l’amont et leurs biotopes sont très atteints. 

Dans d’autres, leurs milieux naturels ont bénéficié de l’implantation de 
réseaux de STEP mais elles sont victimes de poussées de toxines 
phytoplanctoniques qui menacent à la fois l’ensemble du biotope et certains 
usages, comme la conchyliculture.  

Or, certaines de ces montées de phytotoxines sont émergentes et ont 
été introduites par déballastage ou implantation de naissains. 

Dans les deux cas, il paraît important de mettre en place un 
programme de recherche concernant l’ensemble du bassin sur l’effet de 
polluants dans ces milieux fragiles et porteurs de biodiversité. 
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X. REACTIVER LA POLITIQUE DE CREATION D’AIRES MARINES 
PROTEGEES 

Les aires marines protégées sont particulièrement précieuses. 

D’une part, elles constituent des refuges pour les espèces menacées 
par la pression anthropique et des zones de conservation de la biodiversité des 
biotopes méditerranéens qui, rappelons-le, sont parmi les plus originaux. 

D’autre part, dans les perspectives du changement climatique à venir 
ce sont de futurs laboratoires qui permettront, à terme, d’étudier la différence 
de possibilité d’adaptation de milieux relativement protégés de la pollution et 
de milieux qui le sont moins. 

Il est donc nécessaire de donner une nouvelle impulsion à cette 
politique, en France mais également sur l’ensemble de l’espace 
méditerranéen. 

1. La situation en Méditerranée français 

Aussi bien le Grenelle de l’environnement que le Grenelle de la mer 
ont fixé des objectifs en la matière (qui ne concernent pas que la Méditerranée 
mais également l’Atlantique et les océans Indien et Pacifique) : en principe, 
10 % des zones sous juridiction française en 2012 et 20 % en 2020 devraient 
être transformées en aires marines protégées. 

C’est un objectif très ambitieux surtout si ces aires marines ne se 
limitent pas à la création d’un sanctuaire comme le triangle des Pelagos entre 
l’Italie et la France qui protège les cétacés (85 500 km²). 

Car la création d’un parc national marin relève d’une procédure assez 
lourde. 

Il faut fixer des limites territoriales, des orientations de protection – 
c'est-à-dire fixer le degré autorisé des interventions économiques humaines1, et 
constituer un Conseil de gestion (qui établit un plan de gestion et contrôle son 
exécution). 

En France actuellement, il n’existe qu’un seul parc naturel 
méditerranéen, celui de Porquerolles. 

Face à ces enjeux, la stratégie nationale des créations d’aires marines 
protégées en Méditerranée vise à poursuivre l’étude d’un parc au débouché du 
Languedoc-Roussillon (projet côte Vermeille sur 4 000 km²), l’extension dans 
la même zone et en Corse du réseau Natura 2000 et la création d’un parc 
national des Calanques à l’Est de Marseille : 

                                                
1  Qui ne se limite pas à la pêche ou à l’implantation d’activités aquacoles mais qui peut aussi 

concerner la recherche de granulat ou d’autres minéraux sur les fonds. 
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NOAA, May 18th, 2009

 

Votre rapporteur estime qu’il faut accélérer la mise en œuvre de 
ces projets. 

 

2. La situation sur l’ensemble du bassin 

La constitution d’aires marines protégées est une préoccupation 
ancienne puisqu’un protocole a été signé dés 1982 dans le cadre de la 
convention de Barcelone (il a été révisé en 1995 pour s’étendre à la protection 
de la biodiversité ; cette révision est entrée en vigueur en 1999). 

Une unité spécialisée du PAM a été constituée à Tunis en 1992 pour 
promouvoir cette politique. 
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Le bilan effectué en 2010 par cette unité, en dépit d’avancées louables, 
est assez modeste : 

- Les aires spécialement protégées d’importance méditerranéenne 
(ASPIM) dont la création, centrée sur la spécificité méditerranéenne de la 
diversité de leur biotope, a été rendue possible par le protocole susvisé de 
1995, et qui doivent reposer sur des bases scientifiques incontestables 
approuvées par la Conférence des pays membres sont peu nombreuses : 

 

Source : PNUE 

 

- Elles sont très inégalement réparties sur le bassin méditerranéen, 

 

Source : PNUE 
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- Leur taille est très insuffisante pour les mettre à l’abri des flux de 
pollutions chroniques ou accidentelles, 

- et, enfin, leur efficacité de gestion est très inégale. « L’évaluation 
des ASPIM existantes illustre bien la réalité des aires protégées de manière 
générale au plan de la gestion : de nombreuses insuffisances existent pour 
faire face aux enjeux de conservation et de nombreux « parcs de papier » 
existent encore. 

De nombreuses aires protégées classées en tant que telles ne disposent 
pas encore de documents de gestion ne l’ont pas encore mis en exécution. 

Parmi les raisons de cette faiblesse, on pourra citer l’absence d’assise 
juridique ou la faiblesse des moyens financiers. L’absence de dispositifs de 
gestion active pèse très perceptiblement sur la conservation du patrimoine 
naturel d’exception abrité par ces espaces. Parmi les facteurs qui contribuent 
à maintenir la vulnérabilité des aires protégées, on soulignera la présence de 
nombreux espaces classés mais qui ne disposent pas de dispositifs de gestion, 
l’absence d’unités de gestion formées et équipées, disposant d’un pouvoir de 
police sur les espaces protégés et de plans d’actions efficients à exécuter. Par 
ailleurs, la faible implication des usagers et une reconnaissance insuffisante 
des objectifs de gestion et de la réglementation constituent un lourd handicap 
qui entrave la démarche conservatoire ». 

 

Une relance de cette politique est donc nécessaire mais elle ne 
s’opèrera pas sans renforcer l’impulsion supranationale, qui pourrait être 
donnée par l’Agence dont votre rapporteur souhaite la création auprès de 
l’UPM, ni sans accentuer l’effort des Etats riverains dans ce domaine. 
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ADOPTION PAR L’OFFICE 

 

 

 

 

Lors de sa réunion du 21 juin 2011, l’Office parlementaire 

d’évaluation des choix scientifiques et technologiques a adopté, à l’unanimité 

des membres présents, les conclusions et les propositions du rapport sur « La 

pollution de la Méditerranée : état et perspectives à l’horizon 2030 ». 
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D. MONTPELLIER-LEUCATE 

� M. Guy CHARMANTIER, professeur UM2 en écophysiologie animale, 
responsable de l'équipe AEO (Adaptation écophysiologique et ontogénèse 
crustacés, poissons) 

� M. Yves COLLOS, directeur de recherche, responsable de l'équipe 
Efflorescences toxiques – CNRS 

� Mme Delphine DESTOUMIEUX-GARZON, chargée de recherche, 
responsable de l'équipe Réponses immunitaires des macroorganismes 
marins et Environnement CR1 – CNRS 
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� M. Ange GRAS Président – Syndicat des conchyliculteurs de l’étang de 
Leucate 

� Mme Estelle JUMAS-BILAK, professeur Equipe Pathogènes 
Environnement UM1 – CHRU 

� M. Christophe LEBOULANGER, chargé de recherche Ecotoxicologie/ 
Ecologie microbienne – IRD 

� Mme Monique MATIGNON-BOUJOT, ingénieur d'études, administrateur 
UMR 5119 – CNRS 

� M. Patrick MONTFORT, directeur de recherche – Ecologie bactéries 
pathogènes dans l'environnement aquatique   CNRS 

� M. Yves PICAREL, maire adjoint à l'environnement – Mairie de Leucate 

� M. Olivier PRINGAULT, chargé de recherche Ecologie microbienne face 
aux perturbations – IRD 

� M. Marc TROUSSELIER, directeur de recherche CNRS, directeur de 
l’UMR 5119 – Laboratoire Ecosystèmes Lagunaires 

� Mme Francesca VIDUSSI, chargée de recherche, responsable équipe 
réseaux planctoniques – CNRS – CR1 

 

 

II. ETRANGER 

A. BRUXELLES (COMMISSION EUROPÉENNE) 

� M. Helmut BLOECH, chef de l'unité marine – Commission européenne – 
Direction générale de l'environnement 

� Mme Ana Teresa CAETANO, responsable de programme Gestion des 
ressources naturelles – Commission européenne Direction générale pour la 
recherche 

� M. Fabrice DUBREUIL, conseiller pour l'Environnement – Représentation 
permanente de la France auprès de l'Union européenne 

� M. Leonello GABRICI, chef d'unité Euromed et questions régionales – 
Commission européenne – Direction générale relations extérieures (DG 
Relex) 

� M. Pierre MATHY, chef d'unité Gestion des ressources naturelles – 
Commission européenne – Direction générale pour la recherche 
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� M. Andrew MURPHY, chargé des relations internationales et de 
l’élargissement – Commission européenne – Direction générale de 
l'environnement 

� Mme Anita VELLA, chargée Politique maritime pour la Méditerranée et la 
Mer Noire – Commission européenne Direction générale pour les affaires 
maritimes et la pêche 

 

B. EGYPTE 

� Dr. Emad ADLY, coordinateur du réseau euroméditerranéen pour les ONG 
environnementales – Réseau arabe pour l'environnement et le 
développement 

� M. Mootaz AHMADEIN KHALIL, assistant du ministre des affaires 
étrangères pour l’environnement et le développement – Ministère des 
Affaires étrangères 

� Mme Lise BREUIL, chargée de mission – Agence française de 
développement (AFD), Agence du Caire 

� M. Djamel Eddine DJABALLAH, ministre plénipotentiaire – département 
Environnement, Urbanisme, Eau et Développement durable 

� M. Carl-Fredrik GRONHAGEN, directeur adjoint de l’Office régional pour 
le Moyen Orient – Banque Européenne d'Investissement (BEI) 

� Mme Rafaella IODICE DE WOLFF, première conseillère de la délégation 
de l’Union européenne 

� M. Mahmoud KAISSOUNI, conseiller du ministre du Tourisme  

� Dr Essam KHALIFA, conseiller – Ministère de l'Eau et de l'irrigation 

� Mme Armelle LIDOU, directeur adjoint de la section de la délégation de 
l’Union européenne 

� M. Ashraf M. HAMDY, coordonateur UPM – Ministère des Affaires 
étrangères 

� M. Jean-Pierre MARCELLI, directeur – Agence française de 
développement (AFD) 

� Mme Zeinab MAURIN, directrice – Autorité publique des infrastructures 
d’eau et d’assainissement (CAPW) 

� M. Yves MAYET, Directeur adjoint – Agence française de développement 
(AFD), Agence du Caire 

� M. Ahmed MEDHAT M. ALI M. SC, directeur des opérations – Ministre 
d'Etat pour les affaires environnementales 
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� Mme Françoise MELEY, conseillère économique 

� M. Daniel WEISS, responsable Environnement de la délégation de l’Union 
européenne 

 

C. GRÈCE 

� Mme Angélique CATSIKI – Centre grec de recherche marine 

� M. Francesco Saverio CIVILI, coordinateur – Plan d’action pour la 
Méditerranée – Programme MED POL 

� M. Ioannis HATZIANESTIS – Centre grec de recherche marine 

� Dr. George KAMIZOULIS, chercheur senior coordinateur de l’unité pour le 
Plan d’action pour la Méditerranée – Programme MED POL 

� M. Gerasinos KORRES – Centre grec de recherche marine 

� Pr. Alex LASCARATOS, conseiller – Ministère de l’environnement, 
Université/Département de physique appliquée d’Athènes 

� Dr. Panayotidis PANAYOTIS, chercheur senior 

� Dr. Evangelos PAPATHANASIOU, directeur de recherche – Centre grec de 
recherche marine 

� M. Tim YOUNG, chef d'équipe – HORIZON 2020, Programme 
d'investissement pour l'élimination des principales sources de pollution en 
Méditerranée (MeHSIP) 

 

D. MALTE 

� M. Albert BERGONZO, Administrateur du projet SAFEMED – Centre 
Régional Méditerranéen pour l'intervention d'urgence contre la pollution 
marine accidentelle (REMPEC) 

� M. Frédéric HEBERT, Directeur – Centre Régional Méditerranéen pour 
l'intervention d'urgence contre la pollution marine accidentelle (REMPEC) 

� M. Jonathan PACE, Administrateur de programme hors classe  – Centre 
Régional Méditerranéen pour l'intervention d'urgence contre la pollution 
marine accidentelle (REMPEC) 

� M. Joseph ZERAFA, Administrateur – Centre Régional Méditerranéen pour 
l'intervention d'urgence contre la pollution marine accidentelle (REMPEC) 
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E. ROYAUME UNI 

� M. Eric BERDER, représentant permanent adjoint – Représentation 
Permanente de la France auprès de l'Organisation Maritime Internationale 

� Mme Patricia CHARLEBOIS – International Maritime Organization (OMI), 
Marine Environment Division 

� M. Brice MARTIN-CASTEX – International Maritime Organization (OMI), 
Maritime Safety Division 

� Mme Odile ROUSSEL, ambassadeur – Représentation Permanente de la 
France auprès de l'OMI 

 

F. TUNISIE 

� M. Mohamed AKROUT, directeur général de l’Energie 

� M. Khalil ATTIA, président directeur général – Ministère de 
l'environnement et du développement durable Office national de 
l'assainissement 

� M. Mehdi BEN ABDALLAH, vice-président politique et affaires sociales – 
BG Tunisia 

� M. Habib BEN MOUSSA – Direction générale de l'environnement 

� M. Daniel CEBRIAN, expert en biologie marine – Plan d'action pour la 
Méditerranée 

� Prof. Najeh DALI, directeur général – Ministère de l'environnement et du 
développement durable 

� M. Souha EL ASMI Programme Officer – Plan d'action pour la 
Méditerranée 

� M. Abderrahmen GANNOUN, expert en biologie marine – Plan d'action 
pour la Méditerranée 

� M. Roger GOUDIARD, directeur – Agence Française de Développement 

� M. Crawford JACKSON, directeur HSEQ – PETROFAC TUNISIA 

� M. Vrijesh KUMAR GUPTA, vice-président santé, sanitaire, sécurité et 
environnement – BG Tunisia 

� M. Zacharie MECHALI, chargé de mission Rural/Eau/Environnement – 
Agence Française de Développement 

� Mme Françoise MILLECAM, chef de coopération, conseiller – Délégation 
de l'Union européenne 
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� Mme Mélanie MOUSSOURS, chargée de projets – Agence Française de 
Développement 

� M. Ridha M'RABET, directeur – Institut national des sciences et des 
technologies de la Mer 

� Mme Nicole VIDAL, attachée de coopération – Institut français de 
coopération Ambassade de France en Tunisie 

� M. El-Kheir ZEMOURI, directeur surfaces souterraines – PETROFAC 
TUNISIA 

 

G. TURQUIE 

� M. Aynur ACAR, directeur – Union des municipalités de Marmara, Centre 
de gestion de l’environnement 

� M. Adem BASTURK, secrétaire général – Municipalité Métropolitaine 
d'Istanbul 

� Prof. Dr. Mehmet Emin BIRPINAR, directeur régional – Ministère de 
l'environnement et des forêts 

� M. Recep BOZLAGAN, secrétaire général – Union des municipalités de 
Marmara, Centre de gestion de l’environnement 

� M. Murat DAOUDOV, directeur des affaires européennes et 
internationales – Union des municipalités de Marmara, Centre de gestion de 
l’environnement 

� Prof. Dr. Ahmet DEMIR, directeur général – Gestion de l’eau et 
l’assainissement d’Istanbul 

� M. Laurent DURIEZ, directeur – Agence Française de Développement 
(AFD), Bureau de représentation en Turquie 

� M. Jean-François PEROUSE, enseignant, responsable de l'Observatoire 
Urbain d'Istanbul – Institut Français d'Etudes Anatoliennes (IFEA) 

� Mme Anne POTIE, directrice – Institut Français d'Istanbul 

� Mme Nora SENI, directrice – Institut Français d'Etudes Anatoliennes 
(IFEA) 

� M. David WILLECOMME, chargé de mission – Agence Française de 
Développement (AFD), Bureau de représentation en Turquie 

 


